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Station du Cropt SA, précédem. à Monthey, CH-621.3.007.053-
1, société anonyme (FOSC no 205 du 23. 10. 2006, p. 14, publ. 
3602890). Modification des statuts: 23. 06. 2009, 2. 10. 2009. Nou-
veau siège: Sion. Nouvelle adresse: c/o Procenter TV Hi-Fi Sàrl, 
Immeuble La Gillière II, Espace des Remparts 14, 1950 Sion. But: 
exploitation d’une station-service; achat, vente, aménagement, con-
struction, transformation, location et gérance d’immeubles et de 
droits immobiliers; toute opération financière ou commerciale con-
vergente. Capital-actions: CHF 100’000.–, entièrement libéré. 
Actions: 100 actions de CHF 1’000.– au porteur. Organe de publica-
tion: FOSC et Bulletin Officiel du Canton du Valais. Nouvelles com-
munications: communication aux actionnaires: par écrit ou par 
courriel. Personne et signature radiée: Fiduciaire J.-M. Kohli SA, à 
Bex, organe de révision. Inscription ou modification de personnes: 
Canapa, Mario Giovanni, de Bex, à Bex, président du conseil d’admi-
nistration, avec signature individuelle [comme précédemment]; 
Rapaz née Favrod, Jocelyne, de Château-d’Oex, à Bex, vice-prési-
dente du conseil d’administration, sans droit de signature [comme 
précédemment]. Selon déclaration du conseil d’administration du 
23.06.2009, la société n’est pas soumise à une révision ordinaire et 
renonce à une révision restreinte [Modification des statuts sur des 
points non soumis à publication].
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